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1. Le 9 juin 2017, la Commission a présenté au Conseil la proposition visée en objet. 

2. Le 3 juillet 2017, le groupe "Régions ultrapériphériques" a examiné la proposition. Toutes 

les délégations ont marqué leur accord sur la proposition telle qu'elle a été modifiée par 

le Service juridique du Conseil1. 

3. Le 24 octobre 2017, le Parlement européen a adopté son avis sur la proposition, sans proposer 

aucun amendement2. 

                                                 
1 FR, PL et UK ont émis des réserves parlementaires qui ont été levées depuis lors. 
2 (non encore paru au Journal officiel) 
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4. Il est dès lors suggéré que le Comité des représentants permanents invite le Conseil à adopter, 

en point "A" de l'ordre du jour de l'une de ses prochaines sessions, le projet de décision 

du Conseil, dont le texte figure dans le document 13338/17, après sa mise au point par 

les juristes-linguistes. 
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